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        Adhésion à la Société Publique Locale Perpignan Méditerranée 

Commission Sport héritage 2024 
  

 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

    
 
 

Séance du 3 juin 2024 
Dûment convoqué le 28 mai 2024 

 
En l’an 2024, le lundi 3 juin 2024 à 18 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance 
publique, sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées 
Catalanes. 
Présents (25) : J.-P. ASTRUCH, P. BATAILLE, H. BAUDET, M. BLANC, A. BOUSQUET, P. CAMPS, C. COLOMER, 
J. CORDELETTE, M. GARCIA, J. GARRABE-POUGET, S. GAUMOND, A. HUG, J.-L. LACUBE, J.-D. LAPORTE, P. L. 
LE TOAN-BARES, A. LUNEAU, F. MARTIN, P. PETITQUEUX, S. POLATO, M. POUDADE, S. PRUDENTOS, P. RIU, 
M. SANTANACH, A. TAHOCES, S. VAILLS. 
Absents (6) : J.-L. DEMELIN, F. DESCLAUX, D. MARIN, C. NOLIN, F. OMAHSAN, M. RIFF. 
Pouvoirs (5) : P. BLANQUE (à P. BATAILLE), C. DELIAS (à J. GARRABE-POUGET), C. LANDRIEU (à P. CAMPS), 
S. PONSA (à A. LUNEAU), G. VICENS (à A. TAHOCES).  
 
Secrétaire de séance : Stéphanie PRUDENTOS 
Acte n° : CCPC-2024155-10 

 
Rapport 

 
VU Les Sociétés Publiques Locales (SPL), créées par la loi du 28 mai 2010, sont un nouveau mode d’intervention 
des collectivités locales mis en place à la suite de la création des sociétés publiques locales d’aménagement (SPLA) 
issues de la loi ENL du 13 juillet 2006. 
VU La Société Publique Locale Perpignan Méditerranée (SPL PM) a été créée le 29 novembre 2010 par décision 
du conseil de communauté de la Communauté d’Agglomération Perpignan Méditerranée.  
VU le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l’article L1522-1 ; 
CONSIDERANT que les SPL sont des sociétés anonymes créées et entièrement détenues par des actionnaires 
publics. Comme les sociétés d’économie mixte, elles sont compétentes pour réaliser des opérations d’aménagement 
et de construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel et commercial, ainsi que toute autre 
activité d’intérêt général. Elles ont la spécificité de ne pouvoir travailler que pour leurs actionnaires, exclusivement 
dans leurs domaines de compétence et sur leur territoire. 
CONSIDERANT que comme opérateurs internes, elles n’ont pas à être mises en concurrence par leurs actionnaires 
publics. Elles ont vocation à permettre aux collectivités locales et à leurs groupements d’optimiser la gestion de 
leurs services publics locaux tout en proposant une véritable gestion d’entreprise, source de performance, de 
réactivité et de souplesse. 
CONSIDERANT l’objet de la SPL PM, qui est explicité dans ses statuts, est le suivant : 
1/ Réaliser pour le compte de ses seuls actionnaires toutes actions ou opérations d’aménagement définie à l’article 
300-1 du code de l’urbanisme : 

• Mettre en œuvre un projet urbain, une politique de l’habitat ; 
• Organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques ; 
• Favoriser le développement des loisirs et du tourisme ; 
• Réaliser des équipements collectifs ; 
• Lutter contre l’insalubrité ; Accusé de réception en préfecture
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• Permettre le renouvellement urbain ; 
• Sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

 
 
2/ Opérations de construction. 
 
3/ Exploitation des services publics à caractère industriel et commercial, ou toute autre activité d’intérêt général et 
notamment la conduite de toutes politiques ou actions de structuration de l’offre, de promotion, de marketing 
territorial, de prospection et d’accompagnement participant à développer l’attractivité économique, touristique, et 
résidentielle sur le territoire de ses actionnaires. Elle réalise ainsi l’ensemble des missions d’office de tourisme 
énumérées par l’article L133-3 du Code du Tourisme, notamment à titre de l’accueil, l’information, l’animation 
locale, la promotion du tourisme et al coordination des acteurs locaux du développement touristique. 
L’administration de la SPL PM est assurée par le conseil d’administration exclusivement composé d’élus des 
collectivités actionnaires ayant le statut d’administrateurs. C’est le conseil d’administration qui élit le Président parmi 
ses membres ainsi que, s’il le juge utile, un ou plusieurs vice-Présidents. 
Le conseil d’administration est composé de 18 membres répartis comme suit : 

• Perpignan Méditerranée Communauté Urbaine : 7 sièges 
• Perpignan : 2 sièges 
• Assemblée Spéciale : 9 sièges 

Les statuts prévoient une limite d’âge de 75 ans pour avoir la qualité d’administrateur. Les élus administrateurs 
disposent d’un régime de protection sécurisé puisque la responsabilité civile relève de la collectivité et non de l’élu 
mandataire. 
CONSIDERANT qu’afin de garantir aux petites collectivités l’effectivité du contrôle analogue sur l’activité de la 
société, la SPL PM dispose d’une Assemblée Spéciale (AS). Elle regroupe l’ensemble des actionnaires en dehors 
de Perpignan Méditerranée Communauté Urbaine et de la ville de Perpignan. 
En effet, en tant que structure « in house », les SPL doivent garantir à leurs actionnaires un contrôle équivalent à 
celui qu’ils ont sur leurs propres services. 
Le contrôle analogue est renforcé par le fait que toutes les communes et collectivités membres de l’AS sont censeurs 
au CA. 
Par ailleurs, afin de garantir la transparence de sa gestion, la SPL PM dispose d’un commissaire aux comptes 
titulaire et d’un commissaire aux comptes suppléant choisis par les collectivités actionnaires pour une durée de 6 
ans, conformément aux dispositions légales en vigueur. 
CONSIDERANT son capital, la SPL PM étant une société anonyme, elle est soumise au code du commerce. Il a 
été arrêté à 340 000 €, montant correspondant au Besoin en Fonds de Roulement (BFR) initial. 
L’article 14 des statuts de la SPL PM prévoit la possibilité que des actions soient cédées sans que le capital ne soit 
augmenté, sur la base d’une valeur nominale de 10€ et en fonction de la population de la collectivité considérée. 
  

Après avoir entendu l’exposé du Président, 
 

Sous réserve d’obtenir l’agrément du Conseil d’Administration de la SPL PM pour la participation de la Communauté 
des Communes des Pyrénées Catalanes au capital de la société ; 
Il est proposé au conseil communautaire :  
- D’intégrer le capital de la SPL PM en acquérant auprès de Perpignan Méditerranée Communauté Urbaine, 
10 actions à la valeur nominale de 10€ soit 100 € (cent euros) : 
- De verser cette somme à Perpignan Méditerranée Communauté Urbaine sous réserve d’une délibération 
concordante de son organe délibérant ; 
- D’imputer la dépense correspondante au budget en cours ; 
- D’approuver les statuts de la SPL PM ; 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile à l’exécution de la présente délibération. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  
(à l’unanimité) : 

 
 D’intégrer le capital de la SPL PM en acquérant auprès de Perpignan Méditerranée Communauté Urbaine 
10 actions à la valeur nominale de 10€ soit 100 € (cent euros) : Accusé de réception en préfecture
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- De verser cette somme à Perpignan Méditerranée Communauté Urbaine sous réserve d’une délibération 
concordante de son organe délibérant ; 
- D’imputer la dépense correspondante au budget en cours ; 
- D’approuver les statuts de la SPL PM ; 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré le jour, mois et an ci—dessus. 
 

Le Président, 
Pierre BATAILLE 

Affiché le : 
Transmis en sous-préfecture le ………. 
Document exécutoire à compter du ……… 
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